
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil vingt-cinq, le treize février, le Conseil municipal,
légalement convoqué, s’est réuni à vingt heures et trente minutes, en
session ordinaire, en Mairie en séance publique, sous la présidence de
son Maire, Gilles LE CAM.

DATE DE LA CONVOCATION :
Le 7 février 2025

DATE D'AFFICHAGE :
Le 7 février 2025 Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, Monsieur Christophe SERON est nommé secrétaire de
séance, et ceci à l’unanimité des membres présents.

NOMBRE DE CONSEILLERS :

Enexercice :19 Memb ; ,Ç

Présents 17  embres présents:
Représentés : 2 M. Gilles LE CAM, Mme Francine MERCERON, Mme Monique CADOUX,
Votants :19 M. Alain ROBICHON, M. Christophe SERON, M. Gérard DALLEMAGNE,

Mme Chantal GONSARD-DORET, Mme Christine MAZURAIS, M. Félix
CESTO, M. Bruno MAKOWSKI, MmeAnne  JAMART, Mme
Monique KRISHNAN, Mme Angélique ALVES, Mme Michelle FOUQUE-
DUVAL, M. Frédéric PAIN, M. Pascal GEOFFRÉ et M. Hervé RIVALLAND.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. Sébastien DRUART à M. Félix CESTO
M. Fabrice DEMARIGNY à M. Christophe SERON

Membre absent :
/

FORMANT LA MAJORITÉ EN EXERCICE

Conformémentà l’article R.421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal Administratif de Pontoise peut être saisi par voie de
recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la date de sa
publication. Cette saisine peut s’effectuer directement par les personnes physiques et morales par l'intermédiaire de l’application «
Télérecours citoyens » (Informations et accès au service disponibles à l'adresse suivante : https://www.télérecours.fr}
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux qui commencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.

Conseil Municipal du 13 février 2025






